
 
CIRCULAIRE N° 3316    DU  01/10/2010 
 

 
Objet Service social du Ministère de la Communauté française pour l’Enseignement et 

les CPMS de la Communauté française : Octroi de prêts 
 
Réseaux: Réseau d’enseignement organisé par la Communauté française 
 
Niveaux et services : Tous niveaux 
Période : En vigueur à partir du 1er janvier 2009. 
 
 
 

 
- Aux Chefs des établissements d’enseignement 

organisés par la Communauté française; 
- Aux conseillers – directeurs des centres 

psycho-médico-sociaux organisés par la 
Communauté française ; 

- Aux délégués sociaux. 
 

 
Circulaire 
 

   

Emetteur 
 

Service social du Ministère de la 
Communauté française pour 
l’Enseignement et les centres 
C.P.M.S. de la Communauté 
française 

 

Destinataire 
 

Etablissements d’enseignement 
organisé par la Communauté 
française.  

 

Contact 
 

Madame BEUFFE : 02/413 39 48 
Monsieur DELSINNE : 02/413 39 47 

Document à renvoyer 
 

Circulaire Octroi de prêts  

Date limite d’envoi 
 

01/10/2010 

Objet 
 

Service social du Ministère de la Communauté française pour 
l’Enseignement et les CPMS de la Communauté française : 
Octroi de prêts. 
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